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Votre Adhésion dès maintenant à
l'Association est valable pour 1914

CE QUE NOUS AVONS OBTENU
Batterie Ceniraîe.— Une campagne de six années consécutivesa été nécessaire pour

amener l'Administration à adopter le système de la batterie centrale.
Respect de l'Abcnné et Reconnaissancede ses Droits.— L'Administration a enfin

consenti à reconnaître en lui un client. Création du Comité consultatif, où le public est
représenté par des membics des groupements commerciaux, industriels, agricoles et finan-
cier et par le Président de l'Association des Abonnés au Téléphone ; on y discute des
-questions d'intérêt général où le public a enfin sa voix.

Créationde nouveaux bureaux, de nouveaux multiples, denouvelles lignes auxiliaires.
EcaledesTéléphonistes.— L'apprentissagene«e faitplusauxdépensdesabonnés' 1908).
Réforme du Règlement.— En 1910, supp«Sîion des clause» les plus draconnîenncs

du contrat d'abonnerrent.
Réorganisation de l'Interurbain.— L'Associaiiona fait cesser le scandale de l'ancien

interurbain, qui causait au Trésor une perte annuelle de cinq millions ; il est installé
aujourd'huiaux Archivas.

CE QUI RESTE A FAIRE
Batterie Centrale Intégrale.— Lu batteriecentrale telle que nous l'avons est ridicule.

Pourquoisert-Mie à l'appel et ne sert-elle plus pendant la conversation ? La batterie cen-trale intégralefonctionnedepuis dix ans dans tous les pays civilisés.
Unification des Appareils.—C'est le plébisciteorganisépar l'Association des Abonnés

au Téléphone et la campagne menée constammert depuis et qui dure encore.
Plan d'ensemblepour l'amélioration et le développement du Téléphone.
Autonomieadministrativeet financière. - Il faut que le Téléphonesoit conduitindus-

triellement ; il lui faut un budget ; il lui faut 200 millions pour le mettre en état.
Abaissement des Tarifs téléphoniques.— Le Téléphone doit être mis à la portée de

Aous- Il faut abaisser son tarif par un tarif forfaitaire gradué Cette campagne est en cours.

Les adhésions à l'Association
des Abonnés au Téléphone qui
nous parviennent à partir du
1er Octobre sont valables pour
l'Année 1914. Nos nouveaux
adhérents bénéficient ainsi de
trois mois. Rappelons que le
simple envoi du bulletin d'adhé-
sion suffitpour avoir droit à tous
les avantages de l'Association.

Le Téléphone a dix ans de
retard, il lui faut 200 millions.
Aidez-nous à les obtenir et à
rattraper le temps perdu. C'est
un devoir national. Pourquoi
payer si cher le téléphone et
être si mal servi. Joignez-vous
à nous, nous serons une force.

(Signez au verso)

Remplir le Bulletin placé au verso et' l'adresser &

Monsieur le Président

de Vdissociation des Jlbonnês au téléphone

47, Rue des Mathurins

PARIS
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LES AMIS DU TÉLÉPHONE
Mr HERMAN, Directeur de la Comptabilité des P.T.T.

— Mais je suis un ami du téléphone, nous dit
M. Herman en nous recevant, et un vieil ami
car j'en ai suivi depuis longtemps le dévelop-
pement,bien que n'ayant pas été toujours aussi
intimement lié à son service qu'aujourd'hui.
Placé comme je suis actuellement à l'endroit
le plus intéressantde la coulisse,làoùviennent
se centraliser les chiffres des recettes et des
dépenses, dans leur sèche éloquence, là où,
loin des bruitsexterieurs.se dégage le résultat
brutal, je suis à même de contrôler les progrès
accomplis.Ces progrès sont indéniables. On a
fait ces dernièresannées un effort considérable
et le public n'a pas été sans s'en apercevoir.
On a entrepris des constructions neuves ;
Gutenberg, les Archives et Marcadet sont
actuellement en service; d'autres bureaux
créés dans le but de décongestionner le service
sont en construction, rue Bergère, à Auteuil
et aux Champs-Elysées.Des projets sont prêts
pour établir de nouveaux bureaux rue de
Madrid et boulevard Raspail. Des études très
intéressantes de téléphonie automatique et
semi-automatique sont suivies de très près
par l'Administration qui utilisera les résultats
pour en faire profiter les abonnés.

Malheureusement tout cela coûte très cher
et nous ne sommes pas des industriels, nous
sommes l'Etat. Nous ne pouvons pas em-
prunter et notre budget est englobé dans le
budget général de l'Etat. Aussi nous devons
dépenser au jour le jour. A rencontre d'un
commerçant qui amortirait sur un certain
nombre d'années des frais de premier établis-
sement toutesnos dépenses se règlentde bud-
get en budget. Aussi quand nous disons par
exemple, que l'excédent de nos recettes sur
nos dépenses est d'une dizaine de millions,
cela ne veut pas dire que nous n'avons réalisé
que ce bénéfice, cela indique simplement
quelle est la différence entre ce que nous
avons encaissé et ce que nous avons dépensé

aussi bien en appointements du personnel
qu'en nouvelles installations.

On nous a demandé s'il serait possible de
savoirexactementcequerapportentou coûtent
les téléphones. Certes cela peut se faire et il
ne s'agit peut-être que d'un dépouillement de
chiffres. Vous me direz que des chefs d'in-
dustrie dirigent des exploitations aussi com-
pliquées que celles des postes, télégraphes et
téléphoneset qu'aucun d'eux ne serait satisfait
s'ilnesavaitexactementle bilan dechacunedes
branches de son exploitation. Il semble donc
qu'il doit être possible de séparer les chiffres
Postes, Télégraphes, Téléphones. Encore une
fois cela est possible, du reste nous possédons
ces statistiques. Mais les résultats sont telle-
ment approchés que nous ne voulons les con-
sidérer que comme statistiques. Songez à
l'énorme travail que nécessiteraitun dépouille-
ment exact. Par exemple les locaux. La Poste,
le Télégraphe, le Téléphone les occupent en
commun. Dans le courant même d'une année
l'importancede l'un des services peut varier.
Tel bureaude poste peut se trouver tout à coup
avoir un échange téléphonique très important,
comment et dans quelles proportions faire
varier le taux de loyer attribué au téléphone!
Le receveur lui-même peut suivant les cas
avoir à s'occuper plus de la Poste ou plus du
Téléphone. Comment départir ses appointe-
ments? Les lignes télégraphiques et télépho-
niques utilisent les mêmes canalisations, les
mêmes poteaux; je dis plus, les mêmes fils;
comment départager le trafic, l'usure, l'entre-
tien de ces lignes en commun? On arrive donc
à des approximations, mais ces chiffres ne
peuvent être pris comme une base suffisam-
ment sérieuse pour énoncerun résultatpositif.

D'autre part ce travail énorme de dépouil-
lement ne conduirait à rien de pratique. On
obtiendrait ainsi des indications que nous
possédons déjà en partie, mais rien ne serait
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changé puisque notre budget reste lié au
budget général et que nous ne pouvons faire
autre chose que de chercher à obtenir un peu
plus chaque année. Notre budget des dépen-
ses atteint aujourd'hui375.000.000.

Cette année afin de donner plus d'autonomie
aux téléphones on avait proposé de créer un
compte spécial comme il en existe déjà dans
le budget pour d'autres services. Ce compte
spécial figurait dans notre projet de budget
et il fut adopté par la Chambre. Mais dans le
va-et-vient entre le Sénat et la Chambre qui
précède la clôture de la discussion, le compte
spécial est tombé et les crédits qu'il compre-
nait ont été incorporés du budget après avoir
été très sensiblementréduits. Notre Ministre,
M. Massé, a cependant obtenu pour l'année
courante un résultat très apréciable, étant
donné que nos crédits dépassentde 33 millions
ceux inscrits au budget de 1912.

Pour 1914 le projet de budget est établi
actuellement et les Finances ont d'autres pro-
blèmes plus immédiats à résoudre, les dépen-
ses militaires entre autres. Il ne peut être
question actuellement d'une modification de
notre régime financier. Il est toutefois regret-
table qu'un service industriel ne puisse agir
industriellementd'autant plus que ce résultat

pourrait être obtenu sans effort nouveau à
imposer au budget général.

En qualité de membre du Comité consul-
tatif, j'ai suivi avec intérêt les séances qui ont
eu lieu l'année dernière. On y a fait de l'excel-
lente besogne ; il y a encore beaucoup à y
travailler. C'est là qu'il a été question d'établir
le bilan de chacune de nos trois exploitations.
On y a aussi parlé de la création d'un budget
annexe comme il en existe déjà plusieurs.
Dans notre Administration même la Caisse
Nationale d'épargne fonctionne avec un bud-
get annexe distinct du budget général. Mais
cette question est extrêmement délicate : le
budget annexe a ses partisans et ses adver-
saires. Chacun d'eux donne ses raisons. En
tout cas la question ne peut se poser actuelle-
ment puisque le budget de 1914 est prêt.

Ajoutons que M. Herman a débuté en 1879
comme surnumérairedes postes, à la Recette
principale de Paris et qu'il s'est élevé succes-
sivement à la situation qu'il occupe. Profes-
seur à l'Ecole supérieuredes P. T. T., Inspec-
teur général, Représentant de la France aux
deux derniers Congrès de Washington et de
Rome, Directeur à l'Administration centrale
depuis 8 ans, il vient de voir ses services
récompensés de la cravate de Commandeur
de la Légion d'honneur.

Nous extrayons les passages suivants d'une
brochure du plus haut intérêt, qui nous a été
adressée par M. Albert Picard, Conseiller du
Commerceextérieur, Membre du Comité Con-
sultatif des P. T. T.

Après avoir rendu hommage à ce Comité,
crééparles instances de l'AssociationdesAbon-
nés au Téléphone, M, A. Picard aborde la
question de la distributiondu courrier anglais
le matin, à Paris, et du courrier français à
Londres.

« Ladistributiondu courrier anglais, à Paris,
grâce à l'obligeant concours de tous, Compa-
gnies de Chemins de fer, Administration des
Douanes et Service des Postes, se fait aujour-
d'hui dès la première heure, sauf le cas spécial
de mauvais état de la mer ; dans ce cas même,
la remise aux destinataires se fait à la distri-
bution de onze heures.

« NotreAdministration postale, voulantéga-
lementdonner à notre commerce de plus gran-
des facilités pour le départdu courrierdu soir,
à destination de l'Angleterre,adopta une série
de mesures pratiques, et sous ce rapport nous
pouvons dire avecune certaine fierté que nous
sommes bien en avance sur nos amis d'O.utre-
Manche.

« Ici, à Londres, après 6 heures du soir, il
faut payer une taxe supplémentaire(late fee)
de 1 d., et après 7 heures du soir, et jusqu'à
7 h. 3o, une taxe de 2 d., même si le courrier
est déposé au General Post Office, distant de
quelques centaines de mètres seulement de
la gare de Cannon Street, d'où le train cour-
rier ne part qu'à g heures du soir.

« Passé 7 h. 3o, on est obligé d'aller porter
les lettres, soit à la gare de Cannon Street,
soit à la gare de CharingCross, en y apposant
toujours le late fee de 2 d.

« A Paris, au contraire, depuis près d'une
année, la levée du soir la moins tardive est à
7 h. 45, la plus tardive, à 8 h. 45, sans taxe
supplémentaired'aucune sorte.

« De plus,vingt-quatre bureaux postaux sont
munis de boîtes spéciales destinées à recevoir
uniquementles correspondances à destination
de la Grande Bretagne.

« Les heures de mise à la poste du courrier
du soir sont donc plus commodes en France ;
je me suis permis d'appeler sur ce point l'at-
tention de l'honorable M. E. W. Farnall, le
distinguéAssistant Secretary du G. P. O., qui
m'a promis de faire tous ses efforts pour ame-
ner une amélioration de ce service en Angle-
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terre et notamment du courrier à destination
de la France. »

La question du timbre à deux sous entre les
deux pays a été l'objet de demandes réitérées
de commerçants, aussi bien que de person-
nages influents de chaque côté du détroit.
C'est en 1910 que lord Blyth publia sa fameuse
lettre au TUnes, pour l'adoption de cette me-
sure, lettre qui portait la signature de 232 pairs
d'Angleterre. Mais c'est l'Union Postale Uni-
verselle, fondée en 1875, qui a seule pouvoir
de modifier ce tarif. Elle se réunit, l'année
prochaine, à Madrid, la question y sera à l'or-
dre du jour.

« Il est intéressantde citer, dès à présent, à
titre comparatif, la progression constante des
recettes postales entre l'Angleterre et l'Amé-
rique, établies d'après le poids du courrier
(lettres, cartes postales), depuis 1902. On est
frappéde la marchesi brusquement ascendante
depuis 1908, c'est-à-dire depuis l'établissement
du penny postage entre ces deux pays. En trois
années, le chiffre a augmenté dans un sens,
comme dans l'autre, de plus de 5o °/c, tandis
qu'auparavant, il avait fallu sept années pour
que la même progression soit atteinte.

Années Courrier d'Amérique Courrier d'Angleterre
en Angleterre en Amérique

1902 1.MO.000 137.000
1003 1.365.000 1.3G0.000
1904 1.401.000 1.382.000
1905 1.397.000 1.431.000
190(5 1.429.000 1.480.000
1907 1.473.H00 1.503.000
1908 l.f07.000 1.537.000
1909 1.622.000 1.660.000
1910 1.718.000 1.741.000
1911 1.703.000 1.768.000

« Nous constatons d'ailleurs, en France
même, que toute diminution du taux de l'af-
franchissement postal a été suivie de l'aug-
mentation rapide de la correspondance. C'est
ainsi qu'après la réduction, en 1878, de la taxe
des lettres intérieures, de 25 à i5 centimes, il
n'a fallu que six années pour que les recettes
provenant de l'application du nouveau tarif
atteignent l'équivalence du chiffre de 1877.

« Quant au déficit causé par l'abaissement
de i5 à 10 centimes, de la taxe des lettres en
1906, il est également à la veille d'être comblé.

« Ces arguments nous paraissentde nature à
calmerles craintesdesMinistresdes Finances. »

Les tarifs téléphoniques sont ridiculement
exagérés. En effet, la communication Paris-
Londres coûte 10 fr., alors que Paris-Rome ne
coûte que 4 fr. La nouvelle taxe proposée
serait de 5 fr. pour trois minutes, avec prolon-
gation, moyennant 5o % de la taxe, soit six
minutes pour 7 fr. 5o. Etant donnés, d'autre
part, les délais considérables pourobtenirune
communication, le nombre de demandes n'est
guère que de cinq cents par jour pour un pays
de 40.000.000d'habitants I

« Prévoyant avec raison un accroissement
très sensible des échanges téléphoniques,
cette réformea étéprécédéeparl'établissement
de deux nouveaux câbles, qui viennent d'être
immergés dans le Pas-de-Calais, l'un, par la
France, l'autre, par le General Post Office.

« Lescommunications serontainsi,nous l'es-
pérons du moins, plus aisément obtenues, et
un service nouveau d'appel, afin d'éviter les
longues attentes, sera prochainement établi. »

Ce sont là des perfectionnements sérieux,
comme aussi l'arrangement qui vient égale-
ment d'être conclu afin de permettre d'obtenir
des communications de nuit au tarif très réduit
de trois cinquièmes du tarif de jour.

L'heureuse et prochaine diminution du tarif
des colis postaux sera également bien accueil-
lie du public. Les négociations sont sur le
point d'aboutir. Les conventions anciennes et
les modifications diverses apportées" depuis
leur établissement vont être coordonnées en
un seul règlement. Les grandes Compagnies
de Chemins de fer seront substituées à l'Etat
pour l'expéditiondes colis postaux,et la Cham-
bre de Commerce de Paris consultée a émis,
le 26 février dernier, un avis favorable à cette
réforme.

Les nouvelles dispositions essentielles du
projet sont les suivantes :

i» Les colis postaux expédiés de France en
Angleterre pourront mesurer i~ o5 et cuber
54 décimètres cubes ;

2° La taxe des colis postaux sera réduite de
o fr. 25 pour les coupures de 1 k. 36o à 3 kilos
et de 3 à 5 kilos.

J'espère également.que les délaisde livraison
seront notablementréduits et qu'une pénalité
sera établie pour les retards non justifiés, si
fréquents et si préjudiciables aux intérêts du
commerce.

Ce qui précède démontre bien que de grands
progrès ont été ou vont être réalisés dans les
services des P. T. T. concernant la France et
l'Angleterre.

(Voir le Bulletin d'Adhésion à la page 2.)
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L'Economie et la Sécurité dans le Service Téléphonique.
— Une Réforme dans le Service manuel qui s'impose.

Les récents scandales téléphoniques ainsi
que la multiplicité toujours croissante des
plaintes au sujet de la rapidité du service
remettent en actualité une question que nous
avons soulevée il y a quelque temps et sur
laquelle nous voulons revenir.

Si l'Etat veut accaparer une exploitation in-
dustrielle, il doit rompre avec des systèmes
qui sont excellents dans d'autresservices mais
qui sont désastreux dans celui-là. Il doit adop-
ter les méthodes industrielles.

Supposez qu'un fabricant attribue à chacun
de ses ouvriers dix de ses clients et le charge
d'exécuter les commandes de ces dix clients
exclusivement. 11 arrivera vite que les uns
seront surchargés d'ouvrage pendant que les
autres se croiseront les bras. Cependant le
patron paiera aussi bien celui qui n'aura rien

à faire que celui qui n'arrivera pas au bout de
la tâche. On voit où cela mènerait.

C'est exactement la même chose qui se pro-
duit dans l'exploitation téléphonique. Le sys-
tème d'attribuer cent abonnés à chacun des
téléphonistes est suranné et ridicule, il n'est
plus approprié à la téléphonie moderne, sur-
tout qu'un moyen existe de répartir les deman-
des de conversation uniformémentsur toutes
les opératrices présentes.

Le plus grand obstacle qui s'oppose à la
rapidité des opérations'téléphoniques est la
difficulté de répartir le travail proportionnel-

lement sur toutes les opératrices. Les écarts
considérables dans le nombre et la position
des appels augmentent le travail de certaines
opératrices alors que d'autres sont pratique-
ment inoccupées. Cet état de choses nuit à la
rapidité du service et en même temps coûte à
l'Administration. Le problème de distribuer
les appels successivement à chaque télépho-
niste n'est point de la théorie, il est de la plus
grande importanceet il a été résolu.

L'idéal au point de vue du service serait
certainement l'élimination de l'opératrice, les
appareils en service dans les conditions les
plus variées ont démontré de façon évidente
qu'un appareillage entièrement automatique,
était le seul qui donnait le maximumde service
pour le minimum de dépenses, mais il est
certain que les installations actuelles bien

qu'étant reconnues onéreuses ne permettent
pas d'installer immédiatementun service auto-
matique complet. -Toutefois il y a entre le
manuel et l'automatique une série d'améliora-
tions qui acheminent de l'un vers l'autre et
ces améliorations peuvent être réalisées pro-
gressivementsans frais énormes. L'une d'elles
est sans contredit le distributeur automatique
de trafic. Dans le service automatiquesa fonc-
tion est de réunir l'appareil.de l'abonné avec
un sélecteur qui complète le circuit, lorsqu'il
est utilisé dans le service manuel sa fonction
est de donner l'abonné appelant à la première
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opératrice libre qui, elle, complète la commu-
nication demandée.

Dans le téléphone automatique la distribu-
tion du trafic est plus nécessaire encore que
dans le service manuel. Jusqu'à ce que ce
problème soit résolu l'opération mécanique
était absolument impossible, il était donc né-
cessaire que ceux qui s'attachaient à perfec-
tionner des appareils automatiques cherchas-
sent un moyen d'obvier à cet inconvénient.
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L'idéal dans le travail manuel serait atteint
si chaqueopératricepouvait recevoirdu travail
en proportion à son habileté sans qu'elle soit
"débordée et sans qu'elle ait trop à faire. Il
serait facile alors d'augmenter ou de réduire
lenombredesopératrices pour suivre la courbe
du trafic, chacune d'elles travaillant à son
"maximum de rendement.

Le distributeur automatique de trafic ac-
complit ce résultat. Nous avons déjà expliqué
le fonctionnementdes appareils automatiques
pour n'avoir pas besoin d'en donner une nou-
velle description complète. En quelques mots
ce distributeur est destiné à rendre un ou
plusieurs groupes de lignes spontanément
accessibles à tout abonné. Supposons que
nous ayons ioo lignes d'abonnés aboutissant
au bureau, s'il a été trouvé que 10 lignes,
par exemple, appellent en même temps, un
groupe de 10 lignes suffira pour réunir les
ioo premières lignesau meubledu bureau. Ces
10 groupes sont numérotés de làio; chaque
ligne d'abonné (L s i) (L s 2) possède un
plongeur(p) qui est un systèmede connection.
Chaque plongeurest commandé par un appa-
reil magnétique. Lorsqu'ils sont inutilisés, ces
plongeurs sont maintenus sur la même ligne
par un axe (s, qui est fixé en (b et b') et est
commandé par un appareil magnétique prin-
cipal. Supposons qu'à un instant donné tous
les plongeurs soient en face du groupe N° 3,
si l'un des abonnés décroche son récepteur,
son plongeurau bureau sera attiré par l'appa-
reil magnétique et pénétrera dans le banc de
ligne de telle sorte que sa ligne se trouvera
réunie au groupe N° 3. Instantanémentles 99
autresplongeursserontentrainésparl'appareil
magnétique principal en face du groupe N" 4
ainsi qu'ils sont montrés dans la figure ci-
contre. Toute personne appelant à ce moment
obtiendra le groupe du N° 4 et les 98 plongeurs
restants seront entraînés vers le groupe N° 5
et ainsi de suite. De cette façon tout abonné
a immédiatement accès à l'un des 10 groupes

.
de lignes. On peut voir facilementque ce prin-
cipe de groupementpeut être appliqué avan-
tageusement partout où une certaine quantité
de lignes doit avoir accès à d'autres lignes.

La ligne de l'abonné pénètre dans le bureau
à la façon ordinaireetelle est rel iée directement
à une unité qui groupe 5o à 100 lignes sem-
blables, chaque unité est commandée par un
axe principal qui fixe lès positions de tous les
plongeurs inoccupés, les unités sont indépen-
dantes des unes des autres. De l'autre côté,
ou côté des bancs de lignes, sortent 10 groupes
qui se terminent par des monocordes placées
devantl'opératrice.Ces opératrices sontassises
devant un multiple manuel ordinaire où sont
supprimées les lignes de jacks individuels
ainsi que les lampes. Cette diminution de
hauteur,"puisque l'opératrice n'a devant elle
que les jacks généraux, facilite encore le tra-
vail de l'opératrice.Toutes les lignesd'abonnés
sont, d'autre part, reliées par le répartiteur
général au multiple comme dans un multiple

ordinaire. L'opération se fait comme suit : les
postes d'abonnéssont équipés avec la batterie
ordinaire, lorsque l'abonné décroche son ré-
cepteur, le plongeur attiré par l'appareil ma-
gnétique pénètre dans un banc de lignes
reliant la ligne de l'abonné au groupe opposé
en face duquel il se trouve. La ligne se trouve
donc amenée en face d'une opératrice non
occupéeet allumeune lampe.Celle-ci l'aperçoit
immédiatement et puisqu'elle est libre abaisse
sa clef d'écoute, demande le numéro, fait le
test comme à l'ordinaire et enfonce sa fiche
faisant ainsi l'appel automatiquement. Le ré-
sultat de.ceci ainsi que nous allons le voir par
la suite est : r diminution de grandeur et par
conséquentde prix du multiple manuel ; 20 ré-
duction du salaire au personnel et plus grande
rapidité de communication.

Puisquechaque opératrice est occupéeexac-
tement dans la mesure où son habileté le
permet, et pas plus, il ne lui est pas nécessaire
ni obligatoire d'en aider une autre, de plus, le
temps libre ne se présente que sur une seule
position d'opératrice. Par exemplesi le travail
est trop chargé pour six opératrices et pas
assez pour qu'une septième soit complètement
occupée, le travail le plus faible tombe sur la
septième position et celle-ci peut être suppri-
mée aussitôt que le nombre d'appels descend
au-dessous de la capacité de six positions.
Cette méthode de faire a un autre avantage
car il est reconnuque lesopératrices travaillent
beaucoup mieux lorsqu'elles sont pleinement
occupées, que lorsqu'elles sont surchargées
par moment, inoccupées à d'autres. D'autre
part avec le distributeurautomatique de trafic
il est possible de proportionner le salaire de
chaque opératrice au nombre d'appels auquel
elle est capable de répondre leur donnantainsi
de l'émulationpour travailler rapidement,aug-
mentant leur intérêt au travail et par suite
réduisant les frais d'opération.

Le fait que chaque opératrice agit sur un
monocorde réduit considérablement les mani-
pulations de celle-ci. On a trouvé que grâce à
la suppression de la double corde le temps
économisé était différentde 22 %.

Ce 22 % d'économie réalisée par une opéra-
tion plus simple, nous obtenons une économie
considérable dans l'uniformité avec laquelle
les appels viennent à chaque opératrice. Par
les moyens en usage actuellement l'opératrice
n'est occupée que les 2/3 de son heure. Par le
distributeur automatique de trafic elle peut
être occupée jusqu'à 5/6 soit une perte de
seulement 10 minutes par heure.

Il est ainsi possible de réduire le personnel
proportionnellement au trafic pendant la jour-
née entière. Dans la pratique manuelle ordi-
naire on a trouvé que la moyenne de commu-
nicationsdonnées par une opératricepar jour
est d'environ '75 % de ce qu'elle a à répondre
pendant les heures actives de la journée. Avecje distributeur automatique de trafic, aucune
opératrice n'a à surveiller plus d'une position
car lorsque le personnel est diminué les posi-
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ceux à qui vous pouvez vous adresser par l'intermédiaire
du Bulletin de l'Association des Abonnés au Téléphone.
Avec ce Bulletin, votre publicité ira directement à des gens
dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse en consul-
tant l'Annuaire.

Ces 200.000 lecteurs sont : le médecin,
l'avocat, le commerçant, le banquier, le ren-
tier aussi bien que l'homme dans les affaires;
c'est vous comme c'est votre voisin, ce sont
tous ceux qui téléphonent.

Si vous avez un objet ou un produit capa-
ble de les intéresser, il vous faut le leur dire
dans les pages de ce Bulletin, car il consti-
tue un puissant organe de diffusion s'adres-
sant à une clientèle dont les goûts

.
et les

besoins sont bien déterminés.

Demandez de suite les conditions de sous-
cription à la publicité à MM. A. WATON,
Imprimeurs, à Saint-Etienne.
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tions vacantes sont rendues occupées, ce qui
restreint le trafic aux seules positions devant
lesquelles se trouvent les opératrices et ainsi
le nombre de positions en travail peut être en
proportion directe avec le trafic total.

On a trouvé que le nombre de positions
utilisées pendant les heures de trafic intense
peut être réduit par cette manière à 62 %. Il
est évident qu'on réalisera une économie cor-
respondante sur le prix initial de section de
multiple, de jacks, de câbles et d'équipement
d'opératrices. Puisque tous les appels viennent
aux opératrices sur une corde il n'est plus
besoin de relais, les jacks individuels sont
supprimés, le répartiteur individuel devient
par conséquent inutile. Les câbles viennent
directement du répartiteurgénéralau multiple.
Toutes ces suppressions réduisent considéra-
blement le prix d'un meuble manuel dans une
nouvelle installation.

La qualité du service est souvent jugée par
la rapidité avec laquelle les opératrices répon-
dent aux appels et celle avec laquelle les dis-
connections sont faites. Le distributeur de
trafic est dans les deux cas une grande amélio-
ration car l'opératrice ne couvrant jamais
qu'une seule position peut répondre rapide-
ment aux appels et donner promptement les
communications à toute heure de la journée.
Le service est plus uniforme pour tous les
abonnés puisque une ligne n'est pas réservée
à l'attention d'une opératrice en particulier. 11

n'y a ainsi aucune chance de partialitépuisque
l'opératrice ne connaît pas la ligne qui appelle.

Un distributeur de trafic va être prochaine-
ment installé dans un bureau de Londres. Le
PostOfficeBritannique estime que l'utilisation
de ce dispositifautomatique a pour but :

a) De répartir le trafic sur les positions d'o-
pératrices ;

b) D'améliorer le service sur les lignes de
conversations ;

cj De répartir les appels des téléphonistes
de départ sur les positions d'arrivée; dans le
cas d'un grand nombre de lignes les lampes
et jacks individuels sont ainsi remplacés par
un groupe de 10 à 20 lignes d'usagecommun

.
relié à l'appareil distributeur d'appel. Chaque
opératrice ne reçoit qu'un appel à la fois.
Pendantqu'elle y répond tout le reste du trafic
est renvoyé sur les autres positions. Ainsi le
nombre des opératrices est proportionné à
chaque instant à l'intensitédu trafic et chacune
peut donner son rendement maximum, de
plus l'abonné trouve toujours une opératrice
libre pour lui répondre. Il est nécessaire que
les dérangementsdes lignes d'abonnés soient
immédiatement reconnues et que celles-ci
soient éliminées de l'appareil distributeur et
renvoyées sur des tables d'observation.

L'Associationdes Abonnés au Téléphone
réclame l'abainement du Tarif Téléphonique. Tous
les Abonnés ont intérêt à y adhérer.

Les P. T. T. inventent
Dernièrement, un employé du bureau Paris-

Bourse a imaginé un ingénieux appareil, qui
assurele dépouillementdespneumatiquesdans
leur ordre d'arrivée. Les enveloppes étaient,,
jusqu'à présent, déposées sans ordre sur une
tablette ; dorénavant, elles seront, au préa-
lable, centralisées dans une boîte qui, à l'aide
d'un double plan incliné, amènera dans leur
ordre les plis à écosser. Avec ce système, on
évite, paraît-il, tout retard dans la distribution.

D'autre part, un simple facteur d'Oran a in-
venté une très curieuse machine à timbrer.
Le manipulant, assis comme devant une ma-
chine à coudre, actionne, à l'aide du pied, le
mécanisme d'impression. Il a donc les deux
mains libres pour arranger et présenter les
correspondances ; la disposition est telle que
le timbrage se fait à volonté à n'importe quel
endroit de l'enveloppe; les lettres tombenten-
suite automatiquementdans un panier ad hoc-

Il ne reste plus qu'à trouver une machine
n'égarantpas plus d'une carte postalesur trois.

Le Téléphone et la Police
Le nouveau réseau téléphonique public de

la préfecture de police est mis en service. Tous
les anciens numéros d'appel sont supprimés.
Pour obtenir un service quelconquede la pré-
fecture de police, de la police municipale et
de tous les bureaux situés boulevard du Palais
et caserne de la Cité, il faudra faire l'appel
suivant : Gobelins-Préfecture, et aussitôt que
le standard aura répondu, lui faire connaître
le service ou la personne demandés.

Communications Interurbaines
Un grand nombre de plaintes nous étant

parvenues au sujet de la modification ap-
portée aux relevés de conversations interur-
baines envoyés mensuellement aux abonnés,
nous avons, à la date du i5 octobre, adressé
une réclamation au Service de la Comptabilité
Téléphonique.

L'Administration s'est émuedes nombreuses
protestations auxquelles a donné lieu la nou-
velle réglementation des relevés i392-64bis et
a décidé de maintenir en service les anciennes
formules utilisées.

Nous informons nos lecteurs que le travail
,

supplémentaire à prévoir pour remédier à cet
essai malheureux sera de nature à entraîner
certains retards dans l'établissement des rele-
vés de comptes du mois courant.

L'ancien état de choses sera rétabli à partir
du 1" novembre.
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" Le Téléphone et le Tourisme " par
le Docteur Delpeut, de Saint-Chéron.

Messieurs,
Le tourisme peut se diviseren deux classes :

la grande et la petite. Dans la grande nous
comprendrons, si vous le voulez bien, ceux
qui font du tourisme en toutes saisons, pen-
dant des semaines et des mois consécutifs et
dans la petite, ceux qui, les plus nombreuxet
non les moins intéressants, ne peuvent faire
du tourisme que le dimanche ou pendant la
période des vacances. Pour les uns comme
pour les autres, le téléphoneest un instrument
d'une utilité incomparable, car il permet, en
cas d'accident,d'avoir un secours aussi rapide
que possible, soit du médecin ou du pharma-
cien, ou bien encore du mécano ou du stockiste
le plus proche; il permet, en outre, d'avertir
la famille avec précaution,et dans d'autres cir-
constancesd'arrêter un logis confortableavant
d'arriver à l'étape, etc., etc. Mais, malheureu-
sement, le téléphone est encore un objet de
luxe en France et on ne le rencontre que dans
des bureaux de poste d'une certaine impor-
tance. Presque toute la France est privée de
communications postales, télégraphiques ou
téléphoniques les dimanches et jours de fêtes.
11 y aurait cependant un intérêt majeur pour
les finances de l'Etat et pour l'agrément du
touriste à ce que ce petit appareil fasse la
conquête des petites communesde notre beau
pays.

Or, cela peut se faire sans que l'Etat ait un
centime à dépenser, mais il sera avant tout
nécessaire que l'Etat modifie, simplifieet ren-
dent moins onéreuses les conditions exigées
pour rétablissementdu téléphone (*). Lisez-les
avec attention. Les voici :

« Outre Vobligation d'avancerà l'Etat le mon-
tant des dépensesoccasionnéespar l'exécution
des travauxtechniques, la créationd'un réseau
oud'unecabineestsubordonnéeauxeonditions
suivantes :

« aj La localité est dotée d'une recette des
Postes (nous ne nous occuperons pas de cette
catégorie, car les conditions sont très simples
puisqu'elle possède un local, un gérant, etc.).

« b) La localité n'est pas dotée d'une recette
•des postes, les intéressés doivent :

v. L° Mettre gratuitement un local à la dispo-
sition de l'Administration pour tout le temps
qu'ellejugeconvenabled'ymaintenir le service
téléphonique. •

« 2° Faire exécuter à leurs frais les travaux
d'appropriation nécessaires à l'installation du
service.

« 3° Faireexécuterà leursfrais\esréparations
dont le local pourra avoir besoin par la suite.

« 40 Prendre à leurcharge la fournitureet l'en-
tretien du mobilier, l'éclairage, le nettoyage
et le chauffage du bureau.

« 5° Supporter les dépenses occasionnéespar
la réinstallation ou la translation des fils et
appareils, si le déplacement du bureau deve-
nait nécessaireet notamment en cas de trans-
fert du service téléphonique à la poste; ce
transfert devenant obligatoire dans le cas de
création d'une recettedes postes dans la même
localité.

« 6» Enfin, présenter un gérant avec un sup-
pléant chargés de la manoeuvre des appareils
et capables d'assurer le service. Ce gérant est
directementrétribué par les intéressés. »

D'après ce cahier des charges, il est mani-
feste que l'Etat, en laissant aux intéressés, en
l'espèce les communes, la charge totale de
l'installation et de l'entretien des cabines télé-
phoniques avec local spécial, gérant, etc.,
l'Etat, dis-je, rend à peu près impossible dans
les petitescommunesl'installationde cetappa-
reil. D'autant que les agents chargés de régler
ces diverses conditions se montrent parfois
extrêmementdifficilessur le choix des locaux.

Et, cependant, il y aurait un moyen fort
simple de trancher la question au mieux des
intérêts de tous. L'Etat a déjà dans toutes les
communes un ou plusieurs représentants
chargés d'écouler les produits de ses mono-
poles (tabac, allumettes, timbres, etc.), c'est
le bureau de tabac. Tout titulaire ou gérant
d'un bureau de tabac avant d'être agréé par
l'Etat est l'objet d'une enquête concernant son
honorabilité et sa solvabilité. De plus, le local
où se débite le tabac est ouvert tous les jours,
dimancheset fêtes.Quel inconvénienty aurait-
il donc à ce qu'une cabine téléphonique soit
adjointe à son comptoirPQuedis-je! Pourquoi
ne. transformerait-on pas dans chaque com-
mune dépourvue de Recettes des postes, un
ou plusieurs bureaux de tabac en recette auxi-
liaire des postes? Cette création essayée dans
certaines grandes villes a donné de bons ré-
sultats. Pourquoi ne l'essayerait-on pas dans
des villes de moindre importance et même
dans les plus petites communes. Mais il fau-
drait auparavant que l'Etat ne s'affiche pas
comme le plus rigoureux des propriétaires.(*) Instruction n* 3g du i" octobre 1901
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Les conditions sus-énoncéessont excessives
en ce sens que tout reste à la charge de la
communeet que l'Etat encaisse les bénéfices.

N'y aurait-il pas moyen d'établir pour les
municipalités rurales des conditions moins
draconiennes que celles que je viens d'énu-
méreret de leur faire l'avance des fonds néces-
saires à un taux d'intérêt minime. Point n'est
besoin d'un local spacieux,peint au ripolin et
ne sentant pas la pipe pour loger une cabine
téléphonique.Simplifionsun peu les choses et
vous venez immédiatement pulluler les ca-
bines et les abonnés et vous aurez ainsi rendu
un immense service au tourisme.-

M. Chaumet, ancien sous-secrétaire d'Etat,
nous disait dernièrement dans Le Malinque le
pouvoird'un ministre n'était pas grand'chose.
Regrettons-le, el tâchons que M. Lebureau
veuille bien prendre notre cause en considé-
ration. Nous lui en serons infiniment recon-
naissants.

Kn échangedes charges longuementdécrites
clans l'instruction que je viens de placer sous
vos yeux, que donne l'Etat aux communes qui
ont bien voulu s'y soumettre, l'Etat rembourse
purement et simplement aux communes les
frais d'installation technique de ses appareils
et de son circuit et cela avec les ressources
propres de la cabine,c'est-à-dire avec le produit
des abonnements et des conversations.

Permettez-moi d'ajouter quelques chiffres.
La construction d'un poste régulier, à une

distance supposée de 5 kilomètres d'un poste
de jonction coûte :

Cabine 1 5oo fr.
5 kilomètresde fil à 5oo fr. le kilom. 2.5oo »

TOTAL 4 000 fr.
dont il faut faire l'avance sans intérêt.

Cette avance est bien remboursable en dix
ans, mais il y a néanmoins une perte de dix

annuités de 16b fr. Il faut ajouter la rétribution
du gérant qui est variable.

Si l'on considère le bureau de tabac comme
un abonné ordinaire à conversation taxée, le
poste compte 3 kilomètres de fil à 200 francs,
soit 600 fr. (les deux premiers kilomètres sont
payés par l'Etat).

La dépense annuelle est :

Abonnement Entretien

i" année 100 fr. 80 fr.
2e — 80 » 80 »
3e — 60 » 80 »
Années suivantes 40 » 80 »

Pas de rétributiondirecte au buraliste, celui-
ci a le droitde percevoir o fr. iode supplément
parconversation,les conversations étant fixées
à 3 minutes et au tarif ordinaire des conver-
sations taxées.

Il n'y a donc pas de doute sur l'économie
réelle du projet que j'ai l'honneur de vous
soumettre.

Je demande donc aux Etats Généraux du
Tourisme de vouloir bien adopter le voeu sui-
vant :

« Les Etals Généraux du Tourisme émettent
le voeu que l'Etal revise en les simplifiant et en
les rendantmoins onéreusespour les communes,
les conditions imposées pour l'établissement du
téléphone;

« Que l'établissementdu téléphonesoit effectué
au moins dans un bureau de tabac de chaque
commune qui le demandera et que cette cabine
ouverte au public tous les jours, dimanches et
fêles compris, de S heures du matin à 8 heures
du soir, soit reliée à un poste cantonal pouvant
donner la communication avec tous les abonnés
du réseau avec les tarifs ordinaires. Le bureau
de tabac étant installé comme un poste d'abonné
ordinaire au tarifde conversations taxées. »

Dr DELPEUT.

Le Paiement des Taxes
Téléphoniques

Un de nos adhérentsnous a posé récemment
la question suivante: «Je suis abonné au télé-
phone en provinceetj'ai donc à payer 40 francs
par an pour mon abonnement. Je possède de
plus une sonnerie située dans une autre pièce
pour laquelle j'ai à payer un supplément de
2 francs. Ma quittance trimestrielle se monte
donc à 10 fr. 5o. Gommecette somme dépasse
10 francs, j'ai à acquitter le droit de timbre de
o fr. 25 établi par les lois du 8 juillet i865 arti-
cle4etdu23août 1871 article 2. Mais si je paye
lesdeuxquittances séparémentsoit 10 francset
5o centimes,je n'aurai pas à acquitter le droit
de timbre. J'ai donc demandé au receveur de

bien vouloir me faire deux quittances, une de
10 francs et une de 5o centimes, celui-ci s'est
absolument refusé à me donner satisfaction-

« Que dois-je faire ?»
Nous avons posé la question à l'Administra-

tion et nous pouvons confirmer officiellement
aujourd'hui à notre adhérent ce que nous lui
avions fait pressentir, à savoir que rien ne
s'oppose à ce qu'il reçoive satisfaction. Avis
donc à ceux de nos abonnés qui pourraient se
trouver dans le même cas.

L'insuffisance de l'Interurbain a causé à
l'État, depuis 10 an», une perte journalière de 5.000
francs (près de 20 millions).
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Paris, le S Septembre igi3.
MESSIEURS,

Vu l'article un peu exagéré qui a paru dans le
Bulletin mensuel des Abonnés au Téléphone, mois
de juillet, concernant les grands inconvénients de
l'automatique employé aux Galeries Lafayette, à
Paris, je vous serais très obligé de bien vouloir
insérer dans votre prochain numéro, à la page des
informations, l'article qui suit.

Je vous prierai de n'y voir aucune polémique
personnelle, mais simplement le but de ne pasnuire à une industrie nouvelle, qui a été critiquée
par trop vivement sans motifs sérieux.

Je vous remercie à l'avance et vous prie de croire
a toute ma considération.

Gaston SERVANT,
Chef monteur téléphoniste aux Galeries

Lafayette, 137.59,
II. rue de l'Etoile. Paris.

Tout nouveau a du bon et du mauvais, soit,
mais, dans l'occurrence, il est regrettable de
constaterqu'un ingénieur français, au courant
des questions téléphoniques,critiquevivement
une invention nouvelle dont il fut, il y a deux
ans, le chaud partisan, sourd à toutes les ob-
jections qu'on lui présenta.

Je ne discuterai pas la question de priorité
de communication,l'automatique, par sa cons-
titution, créant un niveau égal pour tous, ceci
est connu depuis longtemps.

Quant à la question du répertoire, la perte
de temps qui résulte des recherches à y faire
estd'autantmoindreque le répertoireestmieux
établi.

Avec un appareil manuel, si une télépho-
niste, quelle que soit sa bonne volonté, met,
comme cela existe souvent dans les industries
à grand trafic, un minimumde trente secondes
à répondre à votre appel (quand ce n'est pas
deux minutes), pour vous dire ensuite au bout
de trentenouvellessecondes : l'abonnéque vous
demandez n'est pas libre, la perte de temps du
répertoire est largement compensée par la vi-
tesse de l'automatique qui, depuis le début de
la manoeuvre servant à composer le numéro,
met septsecondespoursonnerchez un abonné
et cinq secondes pour vous donner le signal
de l'occupation, si l'abonné que vous deman-
dez n'est pas libre.

D'autre part, la mémoirevient également en
aide, car il est certain que l'on a surtout besoin
du répertoiredans les débuts de l'installation
et que l'on arrive très vite à se rappeler le nu-
méro des postes dont on se sert le plus sou-
vent (absolument comme dans le réseau).

Quant à ne pouvoir causer de la journée à
un abonné, cela serait la conséquence d'un
service échangeant un nombre considérable
de communications ; on y remédie très facile^
ment par le-dédoublementdes postes.

Je signalerai à ce propos une application
nouvelle de l'automatique: il suffit de donner
un seul numéro à un abonné, tout en pouvant
lui mettre 2, 3, 4 postes si cela est nécessaire ;le connecteur, dont la description a été faite
dans des précédents articles, trouvant le pre-
mier poste occupé passe automatiquement sur
celui des autres qui est libre ; pour cela, il suf-
fit de faire un seul numéro !

Comme chaud partisan du système automa-
tique, je n'ai pas voulu laisser subsister dans
l'esprit des nombreux lecteurs du journal l'im-
pression causée par des inconvénients qui,
somme toute, n'en sont pas.

La meilleure réponse est d'ailleurs le succès
toujours croissant que rencontre ce nouveau
système parmi les grandes industries soucieu-
ses de la rapidité et de la discrétion de leurs
communications. Les Galeries Lafayette sont
sur le point d'augmenter leur installation au-
tomatique.

Avant de narrer l'histoire garantissons-en
rigoureusement l'authenticité. Elle eut pour
acteurs un homme de lettres, M. D... le doc-
teur X. B... et... un constructeur anonyme.

Le premier nommé, dont la femme avait été
prise d'un étourdissementsubit, mardi dernier,
téléphona — soyons précis — à son docteur
M. X. B..., pour lui demander conseil.

La conversation s'engagea.
M. D... — Docteur, ma femme se plaint de

douleurs générales et d'une souffrance aiguë
dans le côté gauche. Que faut-il faire ?

Le Docteur X. B... — Mettez-lui des com-
presses chaudes; après quoi...

Ici, une friture téléphonique, et M. D...
écoute, ahuri,, cette déclaration émanant évi-
demment d'un constructeurde chaudières.

Le lâche anonyme. — Laissez-la refroidir
pendant vingt-quatre heures, puis, à coups de
marteau, frappez-la vigoureusement pour dé-
tacher la crasse. Prenez une lance d'arrosage
à forte pression et lavez-la à fond...

Et il y a des gens pour dire du mal du télé-
phone !

Adressez vos réclamations au siège de
l'Association : 47, Rue des Mathurins, 47, PARIS.
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Tableaux d'Avancement
M. Alfred Massé, Ministre du Commerce, de

l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, a
réuni les Directeurs des Postes et des Télé-
graphesd'un certain nombre de départements.
C'est la continuationd'une mesure qui tend à
assurer une unité de vues plus complète dans
l'organisationdes services, en permettant aux
directeursdesdépartementslimitrophes, d'exa-
miner et de discuter les affaires d'ordrepostal,
télégraphiqueet téléphonique qui les intéres-
sent en commun.

Au cours de cette réunion, il a été question
notamment de l'amélioration des locaux dans
lesquels fonctionnent certains services et de
dispositions à prendre pour accélérer la cons-
truction des réseaux téléphoniques.

D'autre part, M. le Ministre a tenu à préciser
les conditions dans lesquelles, d'après lui,
doivent être établis les tableaux d'avancement
de grade et de classe. 11 a donné à ce sujet les
instructions suivantes :

« J'estime que, tandis que l'avancement de
classe doit dépendre surtout de la manière
dont les agents remplissent les fonctions qui
leur sont actuellement confiées, l'avancement
de grade dépend des qualités de travail, d'ac-
tivité,d'intelligence del'agent,de ses aptitudes
professionnelles, de sa valeur administrative.

« L'ancienneté des services ne constitue pas
un droit à l'avancement de grade. C'est un
élément de classement; rien de plus. 11 doit
jouer lorsqu'il y a égalité de valeur adminis-
trative et générale entre deux candidats et il
ne peut créer, au profit du plus ancien, que le
seul bénéfice de la priorité.

« C'est au chef de service qu'incombe la
charge de faire connaître à l'administrationsi
un agent est apte à bien remplir l'emploi qu'il
sollicite. L'appréciation motivée du chef de
service est, vous le savez, à la base même des
travaux de commissions de classement. Ces
travaux seraient stériles si la base était viciée,
car les Commissions ne pouvant connaître les
postulants que par leurs dossiers, sont néces-
sairement amenées à procéder au classement
des candidatsdès lors qu'ils sont déclarés aptes
par les directeurs départementaux.

« Je ne me dissimule pas l'importance du
rôle qui vous est ainsi dévolu. Mais c'est une
question de devoir et de conscience. Question
de devoir vis-à-vis de l'Administration qui
entendréserver les grades aux meilleurs et aux
plus dignes, et qui a besoin pour cela d'opérer
une sélection de plus en plus étroite au fur et
à mesure qu'on s'élève dans la hiérarchie.
Question de conscience envers le personnel

qu'il faut encourager dans le travail et dans
l'effort en le récompensantsuivantson mérite.

« De toutesvos obligationsprofessionnelles,
celle-ci est donc la plus importante en ce
qu'elle engage votre responsabilité person-
nelle, le bien du service, la situation d'avenir
de vos subordonnés.

« Quand vous aurez justement pesé le pour
et le contrede chaquecandidatureet que vous
aurez pris une détermination,vous devez être
prêts à justifier votre jugement sur chacune
d'elles. Le personnel s'inclinera, sans aucun
doute, devant les raisons par vous invoquées,
et il vous saura gré d'avoir su désigner pour
des fonctions de direction et de surveillance,
ceux-làseuls qui sont aptesà les bien remplir. »

Améliorations Téléphoniques

Un décret affecte au service des téléphones
un immeuble domanial d'une superficie de
53o mètres 53, construit en façade, rue de
Madrid, à Paris.

On va concentrerdans cet immeuble sur un
meubleunique les circuits assurant les rela-
tions téléphoniquesentre Paris et les localités
de la banlieue immédiate, rendues actuelle-
ment très difficiles par suite de la dispersion
des circuits dans les différents bureaux de la
périphérie.

Un autre décret affecte au service des télé-
phones un terrain domanial d'une superficie
de g3o mètres, situé boulevard Raspail, N»8 6o
et 62, à Paris, provenant de l'ancien hôtel des
conseils de guerre.

L'extension du réseau téléphoniquede Paris
(rive gauche) nécessite la création d'un bureau
central téléphonique destiné à décharger les
circonscriptions actuelles et qui sera installé
sur ce terrain.

Le Téléphone à la Campagne

L'Administration des téléphones a décidé
que dans des communes dont le bureau est
ferméle dimanche et les jours fériés,un abonné
pourra être, sur sa demande, relié, ce jour-là,
au bureau à service complet le plus voisin,
pourassurerlacommunication de sa commune
avec l'extérieur.

Les abonnésqui voudrontbien mettre ainsi
leur poste à la disposition du public, seront
autorisés à percevoir, indépendammentde la
taxe normale, une surtaxe qui ne doit pas être
supérieure à quinze centimes par communi-
cation.
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Téléphone et P. T.T.

L'enquête supplémentaire ordonnée par le
Ministre du Commerce et des P. T. T., et qui
se poursuit activement, a déjà donné d'impor-
tants résultats. Des principaux marchés avec
lesquels sont le plus fréquemmenten rapports
téléphoniques les commerçantsqui ont déposé
une plainte en justice contre le ou les auteurs
des agissementsdont ils ont été victimes, l'ad-
ministration a fait venir les feuilles sur les-
quellesles demoiselles du téléphoneinscrivent
les communications qu'on leur demande. La
collation de ces pièces avec les feuilles de
l'interurbain de Paris a, dit la Liberté, fait res-
sortir un préjudice de 60, 80, 100 et parfois
i5o communicationspar jour au détriment de
l'exploitation téléphonique. Dans quelques
villes importantes au point de vue du com-
merce des grains, comme le Havre, Nantes,
Rouen, Lille, etc., certains jours de marché le
préjudice causé à l'administration des Télé-
phones a dépassé i5o francs. Ce collationne-
ment, qui exige encore quelques jours car il
port? sur plusieursannéespourraitamenerdes
inculpations nouvelles.

Poste Restante

M. Alfred Massé, Ministre du Commerce, de
l'Industrie, des Postes et Télégraphes,vientde
décider que les objets de correspondance
(lettres, imprimés, etc.), adressés poste res-
tante ou dans les cafés, hôtels, etc., ne seront
conservés dorénavant que jusqu'à la fin de la
quinzainequi suit celle de leur arrivée.

Cette réduction de délai aura pour résultat
ee désencombrer les casiers des bureaux de
nombreuxobjets qui ne sont jamais réclamés
et, par suite, de faciliter l'exécution du service
de la poste restante.

D'autre part, les expéditeurs seront rensei-
gnés plus tôt sur le sort de leurs envois puis-
que tous les objets revêtus d'une griffe, im-
primés ou manuscrits, leur seront renvoyés
directement après l'expiration des délais de
garde.

Ministère des Affaires Etrangères

Le Président de la République française,
Sur la propositiondu Ministredu Commerce,

de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes
et du Ministre des finances,

Décrète :

ARTICLE PREMIER.— Le Sénat et la Chambre
des députés ayant approuvé l'arrangement
conclu à Paris, le 5 février 1912, entre la France
et la Grande-Bretagne, pour régler le service
de la correspondance téléphonique entre les
deux pays, ledit arrangement dont la teneur
suit est approuvéet recevrasa pleine et entière
exécution.

ARRANGEMENT RÉGLANT LE SERVICE DE LA
CORRESPONDANCE ENTRE LA FRANCE

ET LA GRANDE-BRETAGNE

LeGouvernementdela République française
et le Gouvernement de S. M. britannique,dé-
sirant abroger la convention réglant le service
téléphonique entre la France et la Grande-
Bretagne, signée à Paris le 29 juillet 1902, et
conclure un nouvel arrangement à ce sujet.

Les soussignés, dûment autorisés par leurs
gouvernements respectifs, sont convenus des
dispositions suivantes :

ARTICLE PREMIER.
— La correspondancetélé-

phonique entre la France et la Grande-Bre-
tagne est assurée au moyen de câbles sous-
marins et de fils conducteurs terrestres dont
le diamètre, la conductibilité et l'isolement
sont en rapport avec les conditions dans les-
quelles le service doit s'effectuer. Le nombre
des conducteurssera augmenté,d'un commun
accord entre les deux administrations, selon
les besoins du service.

Les fils sont protégés, dans la plus large
mesure possible, contre les influencesnuisibles
et, notamment, contre celles qui peuvent ré-
sulter du voisinagede courants d'énergie élec-
trique.

Chacunedes administrations intéresséesfait
exécuter à ses frais, sur son propre territoire,
les travaux d'établissement et d'entretien des
lignes téléphoniques.

Les communicationstéléphoniquespeuvent
être originaires ou à destination des postes
publics et des postes d'abonnés.

ART. 2. — A moins de décision contraire,
prise d'un communaccord parles administra-
tions respectives, les circuits spécialement
constitués en vue de la correspondance télé-
phonique sont exclusivement affectés à ce
service.

ART. 3. — L'unité admise, tant pour la per-ception des taxes que pour la durée des com-munications, est la conversation de trois
minutes.

ART. 4. — Les communicationsd'Etatjouis-
sent de la priorité attribuée aux télégrammes
d'Etat par l'article 5 de la convention interna-
tionale de Saint-Pétersbourg du 10-22 juil-
let 1875.

La durée des communications d'Etat n'est
pas limitée.

ART. 5. — La taxe est acquittée par la per-
sonne qui demande la communication.Elle est
formée du total des taxes élémentaires fixées
comme il suit, par conversations de trois
minutes.

En France :

A 2,5o pour les communications originaires
ou à destination des centres téléphoniques
des départements désignés ci-après :

Aisne, Ardennes, Aube, Calvados, Eure,
Eure-et-Loir, Loiret, Marne, Meuse, Nord,
Oise, Orne, Pas-de-Calais, Seine, Seine-Infé-
rieure, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise,Somme,
Yonne (première zone).
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A 5 fr. pour les communications originaires 1

ou à destination des centres téléphoniquesdes 1

départements désignés ci-après :

Ain, Allier, Charente, Charente-Inférieure, 1

Cher, Côte-d'Or, Côtes-du-Nord, Creuse, «

Doubs, Finistère, llle-et-Vilaine, Indre, Indre- «

et-Loire, Isère, Jura, Loire, Loire-Inférieure,
Loir-et-Cher, Maine-et-Loire, Manche, Marne 1

(Haute-), Mayenne, Meurthe-et-Moselle, Mor- i

bihan, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône
(Haute-) et territoire de Belfort, Saône-et-
Loire, Sarthe, Savoie, Savoie (Haute:), Sèvres
(Deux-), Vendée, Vienne, Vienne (Haute-), Vos-
ges (deuxième zone).

A 7,5o pour les communicationsoriginaires
ou à destination des centres téléphoniques des
départements désignés ci-après :

Alpes (Basses-}, Alpes (Hautes-),Alpes-Mari-
times, Ardôche, Ariège, Aude, Àveyron, Bou-
ches-du-Rhône, Cantal, Corrè/.e, Dordogne,
Drôme,Gard, Garonne(Haute-), Gers, Gironde,
Garonne, Lozère, Pyrénées (Basses-), Pyrénées
(Hautes-), Pyrénées-Orientales,Tarn, Tarn-et-
Garonne, Var, Vaucluse (troisième zone).

En Grande-Bretagne:
A 2,5o pour les communications originaires

ou à destination des centres téléphoniquesdes
comtés désignés ci-après :

Bedfort,Berkshire, Buckingham, Cambridge,
Dorset, Essex, Gloucester, Hampshire, Hert-
ford, Huntingdon, Kent, Leicester, Lincoln,
London, Middlesex, Norfolk, Northampton,
Nottingham, Oxford, Rutland, Somerset, Suf-
folk, Surrez, Sussex, Warwick, Wiltshire,
Worcester (première zone).

A 5 fr. pour les communicationsoriginaires
ou à destination des centres téléphoniquesdes
comtés désignés ci-après :

Anglesey, Brecknock, Carnarvon, Cardi-
gnan, Carmathen, Chester, Cornwail, Cum-
berland, Denbigh, Derby, Devon, Durham,
Flint, Glamorgan,Ilereford, Lancaster,Merio-
neth, Montgomery, Monmouth, Northumber-
land, Pembroke, Radnor, Salop, Stafford,
Westmorland, York (deuxième zone).

A 7,5o pour les communicationsoriginaires
ou à destination des centres téléphoniques
situés en Ecosse et en Irlande (troisième zone).

Ces taxes comprennent la quote-part de cha-
cune des deux administrations, afférente autransit des câbles sous-marins.

Les administrations pourront, d'un commun
accord, modifier les taxes élémentaires et les
réduire pour les conversationséchangéespen-
dant les heures de nuit. Elles pourrontégale-
ment apporter, d'un commun accord, à la
détermination des zones, les rectifications qui
seraient rendues nécessaires par le dévelop-
pement du réseau téléphonique de chaque
pays.

ART. 6. — Les Administrationsdéterminent,
d'un commun accord, l'affectation de chacun
des circuits par lesquels peuvent s'établir les
relations internationales, les villes admises à

la correspondanceet lesheuresentrelesquelles
les relations sont autorisées.

ART. 7. — Après accord entre les Adminis-
trations, un régime d'abonnement de conver-
sations à heures fixes, pendant la nuit, pourra
être établi entre les deux pays.

ART. 8. — Après entente entre les Adminis-
trations, un service d'avis d'appel télépho-
nique pourra être organisé entre la France et
la Grande-Bretagne.

Les Administrations fixeront, d'un commun
accord, les taxes à appliquer aux avis d'appel
téléphonique.

Une Idée de M. Massé

Au dernier Conseil des Ministres, M. Massé
a fait part du projet qu'il avait, de créer un
corpsd'aviateurs convoyeurs destinés à porter
les dépêches à Pauillac les jours de départ des
transatlantiques pour l'Amérique du Sud.

Evidemment, évidemment, chacun a le droit
d'avoir ses idées à soi, et M. Massé peut bien
avoir les siennes. Peut-être, cependant, y au-
rait-il lieu, avant d'énoncer des projets aussi
en l'air de faire quelques expériences.

Il est vrai que M. Massé a tant à faire, nous
savons que cet été il a cumulé cinq ministères,
qu'il n'a pas le temps de s'attarder aux expé-
riences et qu'il va droit au but. Mais il y a
tant de choses qui attendent depuis si long-
temps, et qui réellement sont plus intéres-
sjntes que ce dernier projet. N'y aurait-il pas
lieu de s'en occuper au plus tôt.

Nos lecteurs ont vu que ce premier envoi
de correspondance avait parfaitement réussi.
Mais qu'est-ce que cela prouve et en quoi ce
fait isolé peut-il servir à améliorer nos rela-
tions postales? En tout cas nous ne voyons
pas bien ce qu'un lieutenant vient faire pourtransporter le courrier ; nous avons eu déjà
des soldats facteurs, allons-nous avoir main-
tenant des officiers ambulants ? Dans tout
cela il ne faut chercher qu'un but, celui
d'éblouir le public et de lui faire croire qu'on
travaille à l'amélioration du service. Nous
demandons qu'en haut lieu on fasse un peu
moins de réclame facile, et un peu plus de
travail utile, il y a autre chose de mieux à faire
que chercher à jeter de la poudre aux yeux. •

Souscrivez à l'Association
des Abonnés au Téléphone

BULLETIN D'ADHESION PAGE 2

Découpez, signez et adressez
47, Rue des Mathurins, PARIS
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Cette Rubrique est ouverte à toutes réclama-
tions présentant un caractère d'intérêt général

Chinoiserie Téléphonique
Quimper et Concarneau, distants de 23 kilo-

mètres, sont reliés par une route départemen-
tale. Il sembleraitdonc logique que la taxe de
la conversation téléphonique entre les deux
villes fût de o,25, puisque la distance est infé-
rieure à 25 kilomètres. Mais la taxe est de
•0,40, parce que l'Administration des P. T. T. a
trouvé bon de faire passer la ligne télépho-
nique par Rosporden, et le trajet est alors de
35 kilomètres (22 plus j3).

Mais ce n'est que le commencement. De-
mandez à Concarneau la communication avec
Rosporden (ou vice versa), vous paierez éga-
lement 0,40, bien que la distance ne soit que
de i3 kilomètres, parce que la ligne passe par
«Quimper.

Remarquez, d'ailleurs, que Concarneau et
Rosporden sont situés dans deux cantons
limitrophes et pourraient, à ce titre, ne payer
que o,25.

Cette perception fantaisiste cause une perte
sensible aux industriels, négociants et com-
merçants qui se trouvent, en outre, privés des
messages téléphonés, réservés aux localités
•comprises dans un rayon de 25 kilomètres.

Nous signalons cette situation anormale à
l'Administration des P. T. T.

Tour de Faveur
On nous écrit :

Monsieur le Président,
On aura encore longtemps présent à la mémoire

Sesderniers incidents des Téléphones, indiscrétions
et tours de faveur. Il n'y a pas qu'à Paris que les
tours de faveur existent. En province, Lille par
•exemple, on vous répond que les grands bureaux
jouissentdu droit de prioritésur les bureauxvoisins
qui en dépendent.

Ainsi, le bureau de la Madeleine doit passer par
Lille pour obtenir des communications.

Il y a quelque temps, je devais téléphoner à Char-
ieville, on me donne un délai d'attente assez long-.

Pressé par un rendez-vous à Lille, je suis forcé
de m'y rendre, et lorsque j'y suis arrivé, soit une
-demi-heureaprès, je demande mon client à Char-
leville, 'on me le donne presque instantanément.
Rentré chez moi deux heures après ma première
inscription, on me sonne pour me donner Charle-
•ville, dont je n'avais plus besoin.

Sur mon observation que j'avais communiqué de
Lille, on m'a répondu que Lille avait la priorité sur
3a Madeleine pour les communications à grande
distance.

Il me semble que- les affaires des abonnés de la
Madeleine, ou de tous autres bureaux secondaires,
sont aussi intéressantesque celle des grands cen-
tres et que nous devrions avoir notre tour comme
tous les autres.

Dans ces bureaux, on doit prévoir les demandes
de faveur qui se produiront, car on répond par un
cliché régulier: Bélhunc, trois heures; Arras, deux
heures.

Avec le nouveau régime, j'aurais dû payer demi-
communication à la Madeleine pour une conver-
sation que j'avais été obligé d'aller chercher au
loin.

Veuillezagréer,Monsieur le Président, l'assurance
de mes sentiments les plus dévoués.

Echos

Parti hier d'Issy sur monocoque Deperdus-
sin, moteur Le Rhône,80 HP,à 4 h. 35, Gilbert
atterrissait à l'aérodrome de la Champagne à
5 h. 3o, ayant parcouru les 160 kilomètres en
55 minutes et arrivantavant la communication
téléphonique annonçant son départ de Paris.

Une nouvelle preuve de l'inutilité des télé-
phones tels qu'ils fonctionnent en France,
hélas 11!

On voit d'ici les malheureux s'escrimant à
Issy pour avoir la communication!

Le Coin du Rire

Dans un bureau de téléphone, il y avait une
fois une jeune fille qui arrivait toujours en
retard le matin. Chaquejour, le chef de bureau
lui demandait d'être plus ponctuelle, mais elle
continuait à être en retard à un tel point qu'il
fut nécessaire d'employer une méthode déses-
pérée.Un matin, le chefde bureau va la trouver
à sa place, avec un petit paquet dans la main,
et lui disant : « J'ai trouvé quelque chose qui,
j'espère, vous obligera à arriver au bureau à
l'heure. J'ai acheté ce petit réveille-matinpour
vous; promettez-moique vous en ferezun bon
usage. » La jeune fille promit et le soir même
mit le réveil à l'heure nécessaire pour le len-
demain matin. A l'heure indiquée, le réveil fait
entendre une sonnerie capable de réveiller
toute la maison. Mais la petite paresseuse, à
moitié endormie, se retourne dans son lit et
dit de sa voix la plus douce :

— Pas libre, vous rappellerez.

IMPRIMERIE A. WATON SAINT-ETIENNE. LE GÉRANT : A. ISEMBERT.
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